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ARRÊTÉ relatif au contrôle des structures des

exploitations agricoles

 Pierre VOLANT (41)
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES DE LOIR-ET-CHER

ARRÊTÉ
relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION CENTRE-VAL DE LOIRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-12 et
R.331-1 à R.331-7 ;

Vu le  décret  n°  2015-713  du  22  juin  2015  relatif  au  schéma  directeur  régional  des
exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  régional  n°  16-137  du  27  juin  2016,  entrant  en  vigueur
le 1er juillet 2016, portant schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) de la
région Centre-Val de Loire ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 41-2019-07-05-003 en date du 5 juillet 2019 fixant la composition,
l'organisation  et  le  fonctionnement  de  la  commission  départementale  d'orientation  de
l'agriculture (CDOA) du département de Loir-et-Cher ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°19.184  du  26  août  2019  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Bruno LOCQUEVILLE, directeur régional de l’alimentation de l’agriculture et de la
forêt de la région Centre-Val de Loire ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter complète en date du 9 juillet 2019
- présentée par : M. Pierre VOLANT
- demeurant : Les Gonardières - 41370 BOURSAY

en vue d’obtenir l’autorisation de mettre en valeur une surface de 222,0983 ha
- communes de : AMBLOY, HOUSSAY, LUNAY, SAINT-RIMAY, THORE-LA-ROCHETTE,
VILLIERSFAUX

Considérant la nécessité d’étudier l’ensemble des demandes concurrentes relatives à la reprise
de ces parcelles ;

Sur proposition de la directrice départementale des territoires de Loir-et-Cher
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ARRÊTE

Article 1er : Conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime, le délai
de 4 mois dont dispose l’autorité administrative pour statuer sur la demande d’autorisation
préalable d’exploiter déposée par le demandeur est prolongé jusqu’à 6 mois, à compter de la
date d’enregistrement du dossier.

Article  2 : La  secrétaire  générale  pour  les  affaires  régionales,  le  directeur  régional  de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-Val de Loire, la directrice
départementale  des  territoires  de  Loir-et-Cher  et  les  maires  de  AMBLOY,  HOUSSAY,
LUNAY, SAINT-RIMAY, THORE-LA-ROCHETTE, VILLIERSFAUX sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé et publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 18 octobre 2019
Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire

et par délégation
La chef du service régionale
d’économie agricole et rurale

Signé Lena DENIAUD

Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de publication du présent acte, les recours
suivants peuvent être introduits, conformément aux dispositions de l'article R.421-1 et suivants du code de
justice administrative et du livre IV du code des relations entre le public et l'administration :
- un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire - 181, rue de Bourgogne
45042 Orléans cédex ;
- un recours hiérarchique, adressé au ministre en charge de l’agriculture.
Dans ces deux cas, le silence de l'Administration vaut rejet implicite au terme d'un délai de deux mois. Après
un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu'à compter du rejet explicite
ou implicite de l'un de ces recours.
-  un  recours  contentieux,  en  saisissant  le  Tribunal  Administratif  -  28,  rue  de  la  Bretonnerie
45057 Orléans cédex 1
Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le
site internet www.telerecours.fr.
Dans les deux premiers cas, le silence de l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux
mois. Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du
rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES DE L’INDRE-ET-LOIRE

ARRÊTÉ
relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION CENTRE-VAL DE LOIRE
Officier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-12 et
R.331-1 à R.331-7 ;

Vu le  décret  n°  2015-713  du  22  juin  2015  relatif  au  schéma  directeur  régional  des
exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  régional  n°  16-137  du  27  juin  2016,  entrant  en  vigueur
le 1er juillet 2016, portant schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) de
la région Centre-Val de Loire ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  08  janvier  2010  fixant  la  composition,  l'organisation  et  le
fonctionnement de la commission départementale d'orientation de l'agriculture (CDOA) du
département d’Indre-et-Loire ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°19-184  du  26  août  2019  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Bruno LOCQUEVILLE, directeur régional de l’alimentation de l’agriculture et de
la forêt de la région Centre-Val de Loire ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter complète en date du 29 juillet 2019
- présentée par :  Monsieur Romain CLEMENT
- demeurant : 68 ROUTE DE SELLES

41110 COUFFY
- exploitant : 85,85 ha 

en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d’adjoindre  à  son  exploitation  une  surface  de  5,39  ha,
correspondant aux parcelles cadastrales suivantes :
- commune de : NOUANS LES FONTAINES
- références cadastrales : ZP0009 – ZP0010

Considérant la nécessité d’étudier l’ensemble des demandes concurrentes relatives à la reprise
de ces parcelles ;

Sur la proposition du directeur départemental des territoires d’Indre-et-Loire
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ARRÊTE

Article 1er : Conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime, le délai
de 4 mois dont dispose l’autorité administrative pour statuer sur la demande d’autorisation
préalable d’exploiter déposée par le demandeur est prolongé jusqu’à 6 mois, à compter de la
date d’enregistrement du dossier.

Article  2 : La  secrétaire  générale  pour  les  affaires  régionales,  le  directeur  régional  de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-Val de Loire, le directeur
départemental des territoires d’Indre-et-Loire et  le maire de  NOUANS LES FONTAINES
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à
l’intéressé et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Centre-Val
de Loire.

Fait à Orléans, le 18 octobre 2019
Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire

et par délégation
La chef du service régionale
d’économie agricole et rurale

Signé Lena DENIAUD

Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de publication du présent acte,
les recours suivants peuvent être introduits, conformément aux dispositions de l'article R.421-1 et
suivants du code de justice administrative et du livre IV du code des relations entre le public et
l'administration :
- un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire - 181, rue de
Bourgogne 45042 Orléans cédex ;
- un recours hiérarchique, adressé au ministre en charge de l’agriculture.
Dans ces deux cas, le silence de l'Administration vaut rejet implicite au terme d'un délai de deux
mois. Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu'à
compter du rejet explicite ou implicite de l'un de ces recours.
-  un  recours  contentieux,  en  saisissant  le  Tribunal  Administratif  -  28,  rue  de  la  Bretonnerie
45057 Orléans cédex 1
Le  tribunal  administratif  peut  également  être  saisi  par  l'application  informatique  Télérecours
accessible par le site internet www.telerecours.fr.
Dans les deux premiers cas, le silence de l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai
de deux mois. Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court
qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES DE L’INDRE-ET-LOIRE

ARRÊTÉ
relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION CENTRE-VAL DE LOIRE
Officier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-12 et
R.331-1 à R.331-7 ;

Vu le  décret  n°  2015-713  du  22  juin  2015  relatif  au  schéma  directeur  régional  des
exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  régional  n°  16-137  du  27  juin  2016,  entrant  en  vigueur
le 1er juillet 2016, portant schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) de
la région Centre-Val de Loire ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  08  janvier  2010  fixant  la  composition,  l'organisation  et  le
fonctionnement de la commission départementale d'orientation de l'agriculture (CDOA) du
département d’Indre-et-Loire ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°19-184  du  26  août  2019  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Bruno LOCQUEVILLE, directeur régional de l’alimentation de l’agriculture et de
la forêt de la région Centre-Val de Loire ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter complète en date du 19 juillet 2019
- présentée par :  Madame Hélène DAGUET
- demeurant : LA PINSONNIERE

37110 AUZOUER EN TOURAINE
- exploitant : 128,62 ha 

en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d’adjoindre  à  son  exploitation  une  surface  de  75,49  ha,
correspondant aux parcelles cadastrales suivantes :

- commune de : AUTRECHE
- références  cadastrales :  A0345-A0713-A0925-B0127-B0131-B0132-B0133-B0134-B0252-
B0254-B0256-B0262-B0331-C0150-C0203-C0250-C0257-C0407-C0483

Considérant la nécessité d’étudier l’ensemble des demandes concurrentes relatives à la reprise
de ces parcelles ;

Sur la proposition du directeur départemental des territoires d’Indre-et-Loire
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ARRÊTE

Article 1er : Conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime, le délai
de 4 mois dont dispose l’autorité administrative pour statuer sur la demande d’autorisation
préalable d’exploiter déposée par le demandeur est prolongé jusqu’à 6 mois, à compter de la
date d’enregistrement du dossier.

Article  2 : La  secrétaire  générale  pour  les  affaires  régionales,  le  directeur  régional  de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-Val de Loire, le directeur
départemental des territoires d’Indre-et-Loire et le maire d’AUTRECHE sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé et publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 18 octobre 2019
Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire

et par délégation
La chef du service régionale
d’économie agricole et rurale

Signé Lena DENIAUD

Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de publication du présent acte,
les recours suivants peuvent être introduits, conformément aux dispositions de l'article R.421-1 et
suivants du code de justice administrative et du livre IV du code des relations entre le public et
l'administration :
- un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire - 181, rue de
Bourgogne 45042 Orléans cédex ;
- un recours hiérarchique, adressé au ministre en charge de l’agriculture.
Dans ces deux cas, le silence de l'Administration vaut rejet implicite au terme d'un délai de deux
mois. Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu'à
compter du rejet explicite ou implicite de l'un de ces recours.
-  un  recours  contentieux,  en  saisissant  le  Tribunal  Administratif  -  28,  rue  de  la  Bretonnerie
45057 Orléans cédex 1
Le  tribunal  administratif  peut  également  être  saisi  par  l'application  informatique  Télérecours
accessible par le site internet www.telerecours.fr.
Dans les deux premiers cas, le silence de l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai
de deux mois. Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court
qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES DE L’INDRE-ET-LOIRE

ARRÊTÉ
relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION CENTRE-VAL DE LOIRE
Officier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-12 et
R.331-1 à R.331-7 ;

Vu le  décret  n°  2015-713  du  22  juin  2015  relatif  au  schéma  directeur  régional  des
exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  régional  n°  16-137  du  27  juin  2016,  entrant  en  vigueur
le 1er juillet 2016, portant schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) de
la région Centre-Val de Loire ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  08  janvier  2010  fixant  la  composition,  l'organisation  et  le
fonctionnement de la commission départementale d'orientation de l'agriculture (CDOA) du
département d’Indre-et-Loire ;

Vu l’arrêté préfectoral n°19-184 du 26 août 2019 portant délégation de signature à Monsieur
Bruno LOCQUEVILLE, directeur régional de l’alimentation de l’agriculture et de la forêt de
la région Centre-Val de Loire ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter complète en date du 23 juillet 2019
- présentée par : EARL DU CHAUDRON   

M. GUIGNARD Sébastien    
- demeurant : LA CROIX CHAUDRON

37330 SOUVIGNE
- exploitant : 53,21 ha 

en  vue  d’obtenir  l’autorisation   d’adjoindre  à  son  exploitation  une  surface  de  91,53  ha,
correspondant aux parcelles cadastrales suivantes :

- commune de : SOUVIGNE
- références cadastrales :  ZP0091 – ZP0092AJ – ZP0092AK – ZP0092BJ – ZP0092BK –
ZO0042 – ZO0044 – ZO0046AJ – ZO0046AK – ZO0046BJ – ZO0046BK – ZO0046D –
ZO0046FJ - ZO0046FK

- commune de : SONZAY
- références cadastrales :  C0153 – C0156 – C0157 – C0158 – C0159 – C0161 – C0166 –
C0167 – C0174 – C0175 – C0419 – E1008 – D0278 – C0138 – C0567 – C0144 – C0145 –
C0146 – C0147 – C0148 – C0491 – C0421 – C0422 – C0423 – C0424 – C0425 – C0438 –
C0439 – C0285 – C0286 – C0289 – C0446 – C0447 – C0448 – C0449 – C0149 – C0152 –
C0165 – C0164 – C0485 – C0486 – C0280 – E0130 – E0136 – C0279 – C0281 – C0283 –
C0292 – C0294 – C0295 – C0296 – C0276 – C0232 – C0233 – C0234 – C0235 – C0531 –
C0534 – C0538 – C0548 – C0437 – E0108 – E0109 – C0463 - C0464
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Considérant la nécessité d’étudier l’ensemble des demandes concurrentes relatives à la reprise
de ces parcelles ;

Sur la proposition du directeur départemental des territoires d’Indre-et-Loire

ARRÊTE

Article 1er : Conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime, le délai
de 4 mois dont dispose l’autorité administrative pour statuer sur la demande d’autorisation
préalable d’exploiter déposée par le demandeur est prolongé jusqu’à 6 mois, à compter de la
date d’enregistrement du dossier.

Article  2 : La  secrétaire  générale  pour  les  affaires  régionales,  le  directeur  régional  de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-Val de Loire, le directeur
départemental des territoires d’Indre-et-Loire et les maires de  SOUVIGNE, SONZAY,  sont
chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l'exécution du présent arrêté  qui sera notifié  à
l’intéressé et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Centre-Val
de Loire.

Fait à Orléans, le 18 octobre 2019
Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire

et par délégation
La chef du service régionale
d’économie agricole et rurale

Signé Lena DENIAUD

Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de publication du présent acte,
les recours suivants peuvent être introduits, conformément aux dispositions de l'article R.421-1 et
suivants du code de justice administrative et du livre IV du code des relations entre le public et
l'administration :
- un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire - 181, rue de
Bourgogne 45042 Orléans cédex ;
- un recours hiérarchique, adressé au ministre en charge de l’agriculture.
Dans ces deux cas, le silence de l'Administration vaut rejet implicite au terme d'un délai de deux
mois. Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu'à
compter du rejet explicite ou implicite de l'un de ces recours.
-  un  recours  contentieux,  en  saisissant  le  Tribunal  Administratif  -  28,  rue  de  la  Bretonnerie
45057 Orléans cédex 1
Le  tribunal  administratif  peut  également  être  saisi  par  l'application  informatique  Télérecours
accessible par le site internet www.telerecours.fr.
Dans les deux premiers cas, le silence de l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai
de deux mois. Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court
qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES DE L’INDRE-ET-LOIRE

ARRÊTÉ
relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION CENTRE-VAL DE LOIRE
Officier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-12 et
R.331-1 à R.331-7 ;

Vu le  décret  n°  2015-713  du  22  juin  2015  relatif  au  schéma  directeur  régional  des
exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  régional  n°  16-137  du  27  juin  2016,  entrant  en  vigueur
le 1er juillet 2016, portant schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) de
la région Centre-Val de Loire ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  08  janvier  2010  fixant  la  composition,  l'organisation  et  le
fonctionnement de la commission départementale d'orientation de l'agriculture (CDOA) du
département d’Indre-et-Loire ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°19-184  du  26  août  2019  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Bruno LOCQUEVILLE, directeur régional de l’alimentation de l’agriculture et de
la forêt de la région Centre-Val de Loire ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter complète en date du 28 juin 2019
- présentée par :  Madame Angélique GIRAULT
- demeurant : LE CHÂTEAU

37600 SENNEVIERES
- exploitant : 34,36 ha 

en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d’adjoindre  à  son  exploitation  une  surface  de  8,03  ha,
correspondant aux parcelles cadastrales suivantes :
- commune de : BRIDORE
- références cadastrales : ZI0002 – ZI0063 – ZS0011

Considérant la nécessité d’étudier l’ensemble des demandes concurrentes relatives à la reprise
de ces parcelles ;

Sur la proposition du directeur départemental des territoires d’Indre-et-Loire
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ARRÊTE

Article 1er : Conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime, le délai
de 4 mois dont dispose l’autorité administrative pour statuer sur la demande d’autorisation
préalable d’exploiter déposée par le demandeur est prolongé jusqu’à 6 mois, à compter de la
date d’enregistrement du dossier.

Article  2 : La  secrétaire  générale  pour  les  affaires  régionales,  le  directeur  régional  de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-Val de Loire, le directeur
départemental des territoires d’Indre-et-Loire et le maire de BRIDORE sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé et publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 18 octobre 2019
Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire

et par délégation
La chef du service régionale
d’économie agricole et rurale

Signé Lena DENIAUD

Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de publication du présent acte,
les recours suivants peuvent être introduits, conformément aux dispositions de l'article R.421-1 et
suivants du code de justice administrative et du livre IV du code des relations entre le public et
l'administration :
- un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire - 181, rue de
Bourgogne 45042 Orléans cédex ;
- un recours hiérarchique, adressé au ministre en charge de l’agriculture.
Dans ces deux cas, le silence de l'Administration vaut rejet implicite au terme d'un délai de deux
mois. Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu'à
compter du rejet explicite ou implicite de l'un de ces recours.
-  un  recours  contentieux,  en  saisissant  le  Tribunal  Administratif  -  28,  rue  de  la  Bretonnerie
45057 Orléans cédex 1
Le  tribunal  administratif  peut  également  être  saisi  par  l'application  informatique  Télérecours
accessible par le site internet www.telerecours.fr.
Dans les deux premiers cas, le silence de l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai
de deux mois. Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court
qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours 
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DREAL Centre-Val de Loire 

R24-2019-10-17-001

Arrêté portant agrément de l’établissement LAURENT

Formation à dispenser les Formations Initiales Minimales

Obligatoires (FIMO) et les Formations Continues

Obligatoires (FCO) des conducteurs du Transport Routier

de Marchandises
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DIRECTION RÉGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT,
DE L’AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT CENTRE-VAL DE LOIRE
SERVICE MOBILITÉS TRANSPORTS

ARRÊTÉ
portant agrément de l’établissement LAURENT Formation à dispenser les Formations

Initiales Minimales Obligatoires (FIMO) et les Formations Continues Obligatoires
(FCO) des conducteurs du Transport Routier de Marchandises

LE PRÉFET DE LA RÉGION CENTRE-VAL DE LOIRE
Officier de la Légion d’Honneur

Officier dans l’Ordre National du Mérite

Vu la  directive  n°  2003/59/CE du Parlement  Européen  et  du  Conseil  du  15  juillet  2003
relative  à  la  qualification  initiale  et  à  la  formation  continue  des  conducteurs  de  certains
véhicules  routiers  affectés  aux  transports  de  marchandises  ou  de  voyageurs,  modifiant  le
règlement  CEE n°  3820/85  du  Conseil  ainsi  que  la  directive  91/439/CEE du  Conseil  et
abrogeant la directive n° 76/914/CEE du Conseil ;

Vu  la  directive  (UE)  2018/645  du  Parlement  Européen  et  du  Conseil  du  18  avril  2018
modifiant la directive 2003/59/CE relative à la qualification initiale et à la formation continue
des conducteurs de certains véhicules routiers affectés aux transports de marchandises ou de
voyageurs ainsi que la directive 2006/126/CE relative au permis de conduire ;

Vu  le  code  des  transports  et  notamment  ses  articles  L.3314-1  à  L.3314-3,  R.3314-16  à
R.3314-28 ;

Vu  l’arrêté  du  3  janvier  2008  modifié  relatif  à  l’agrément  des  centres  de  formation
professionnelle  habilités  à  dispenser  la  formation  professionnelle  initiale  et  continue  des
conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs ;

Vu l’arrêté du 3 janvier 2008 modifié relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre
de la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de
marchandises et de voyageurs ;

Vu le décret du 17 juillet 2019 nommant M. Pierre POUËSSEL préfet de la région Centre-Val
de Loire, préfet du Loiret ;

Vu l’arrêté ministériel du 18 juillet 2014 nommant M. Christophe CHASSANDE, directeur
régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Centre-Val de
Loire à compter du 1er septembre 2014 ;

Vu l’arrêté ministériel du 19 juin 2019 renouvelant pour une durée de deux ans, M. Christophe
CHASSANDE  dans  ses  fonctions  de  directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de la région Centre-Val de Loire à compter du 1er septembre
2019 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  26  août  2019,  portant  délégation  de  signature  en  matière
d’administration générale de la DREAL Centre-Val de Loire ;
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Vu l’arrêté préfectoral du 2 septembre 2019, portant subdélégation de signature en matière
d’administration générale de la DREAL Centre-Val de Loire ;

Vu la  demande présentée  le  20  juillet  2019,  complétée  le  9  octobre  2019,  par  Monsieur
Georges LAURENT, agissant en qualité de gérant de l’établissement LAURENT Formation
en vue d’obtenir l’agrément à dispenser les formations professionnelles initiales et continues
des conducteurs du transport routier de marchandises ;

Vu le dossier présenté à l’appui de la demande d’agrément ;

Vu les plans et photographies des locaux et installations ;

Vu l’attestation signée le 7 octobre 2019 par M. Mathieu LEVEQUE agissant en qualité de
gérant  de  la  SARL Transports  LEVEQUE,  portant  mise  à  disposition  à  l’établissement
LAURENT Formation d’une aire de manœuvre et d’un quai de chargement Rue René Dumont
– ZI du Vieux Domaine à Vierzon (18100) ;

Vu l'ensemble des pièces produites à l'appui du dossier de demande d'agrément ;

Vu le support de formation et  les tests  d’évaluation présentés à la DREAL Centre-Val de
Loire ;

Vu  l’engagement,  signé  le  18  juillet  2019,  par  M.  Georges  LAURENT,  à  respecter  les
dispositions de l’article 4 de l’arrêté ministériel du 3 janvier 2008 modifié relatif à l’agrément
des centres de formation professionnelle habilités à dispenser la formation professionnelle
initiale et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs ;

ARRÊTE

Article  1er : L’établissement  LAURENT Formation  est  agréé  à  dispenser  les  formations
professionnelles initiale et continue des conducteurs du transport routier de Marchandises à
compter du 1er novembre 2019.

Article 2 : Conformément aux dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 3 janvier
2008, modifié le 2 mars 2011, relatif à l'agrément des centres de formation professionnelle
habilités  à  dispenser  la  formation  professionnelle  initiale  et  continue  des  conducteurs  du
transport  routier  de  marchandises  et  de  voyageurs,  un  agrément  probatoire  est  délivré  à
LAURENT Formation pour une durée de 6 mois, soit jusqu'au 30 avril 2019.

Article 3 : Au cours de la période d’agrément probatoire, l’établissement devra réaliser au
minimum une session de formation initiale minimum obligatoire (FIMO) et six sessions de
formation continue obligatoire (FCO), chaque session devant regrouper au moins 8 stagiaires.
A l'issue de cette période, l’établissement pourra s’il a rempli les conditions minimales requise
en  nombre  de  formations  et  de  stagiaires  présenter  une  demande  de  renouvellement  de
l'agrément pour une durée de cinq ans au plus.
A l'appui de la demande de renouvellement,  le centre présentera un bilan de chacune des
formations qu’il aura dispensées.
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Article 4 : La portée géographique de l'agrément est régionale :
L’établissement  LAURENT  Formation  est  agréé  pour  dispenser  les  formations
professionnelles obligatoires des conducteurs du transport routier de Marchandises :
en son établissement principal situé : 
 4-6, rue Ledru Rollin 18100 Vierzon pour les parties théoriques de formations et Rue
René Dumont – ZI du Vieux Domaine 18100 Vierzon pour l’aire de manœuvres.
Les formations doivent se dérouler sur les sites et  dans les locaux et installations dûment
déclarés et autorisés par le présent arrêté.

Article  5 : L’établissement  LAURENT  Formation  s'engage  à  respecter  les  dispositions
réglementaires édictées par :
 l'arrêté  ministériel  du  3  janvier  2008,  modifié  relatif  à  l'agrément  des  centres  de
formation  professionnelle  habilités  à  dispenser  la  formation  professionnelle  initiale  et
continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs, et
 l'arrêté ministériel du 3 janvier 2008, modifié relatif au programme et aux modalités de
mise  en  œuvre  de  la  formation  professionnelle  initiale  et  continue  des  conducteurs  du
transport routier de marchandises et de voyageurs.

Article 6 : L’établissement LAURENT Formation est tenu d'informer la DREAL Centre-Val
de Loire de toute modification qui interviendrait dans son organisation, notamment en ce qui
concerne les moyens humains et matériels. 
Toute  modification  de  l'équipe  pédagogique  devra  être  signalée :  tout  formateur  doit  être
dûment déclaré, auprès de la DREAL Centre-Val de Loire, avant d'intervenir pour dispenser
les parties pratiques ou théoriques des formations FIMO, FCO et Passerelle Marchandises.

Article  7 : Le  contrôle  des  centres  de  formation  et  de  ses  établissements  secondaires,
notamment en ce qui concerne le respect des programmes, la pérennité des moyens déclarés,
les modalités de mise en œuvre et le bon déroulement des formations, est assuré par les agents
habilités de la DREAL Centre-Val de Loire.

Article 8 : En cas de manquements aux engagements précités,  il  sera fait  application des
sanctions prévues à l’article 4 de l’arrêté ministériel du 3 janvier 2008 : suspension ou retrait
de l’agrément.

Article  9 : Le  présent  arrêté  est  notifié  à  Monsieur  Georges  LAURENT,  gérant  de
l’établissement LAURENT Formation.

Article 10 : Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement est
chargé de l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la préfecture de région Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 17 octobre 2019
Pour le préfet de région Centre-Val de Loire

et par délégation
Le chef du Service Mobilités Transports

Signé  : Pascal PARADIS
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